
2L'Egalité
qu'une affreuse canaille, et~ une canaille milliers de piastres...... côté de iui e
dangereuse, qu'on ne doit pasi plus lisrsous lui se trouvait la section catholique du

vagaondr quun hienî'eonnnenr' - Bureau d'Education qui, à force d'économies et
vagaonde qu'n chen rconn enrggé niènie dle sacrifices, s'était fait un fonds de ré-

Bertulus, le juge, et Esterhiazy, 'enmpri- serve conformémecnt à1a loi qui dis4ait à Ilart -
sonné, ne &auraient avoir raison tous les '-le 90, it chaque iictioti du Bureau pourra ré-

- server pour des cas imnprévu-s une .somme qui
deux, l'un d'avoir fait coffr'er Esterhiayy, et n'excêdera pas dix pour cnt de la part de son
l'autre d'être proclainé blanc comme neige. appropriation.

L'un des deux est foreénient crimîinel :Et c'est en face de cette assertion si claire',* si nette du vénérable et à jamais regretté Mgr
ou le juge, ou l'accusé. Taché <lue vous osez dans un journal français,

Il est inadmiesible qu'ils aient rais5on supposé catliolique, accuser faussement un ho-

chacun de son côté, et qu'ils puissent se norahle miemnbre du St.nitt, catholique comme
vous et dont l'honnêteté et la parfaite honora-

rencontrer à une table de caé ai lebilité sont au-dessus de tout éloge et IL l'abri dle
l'u demande des comptes à l'autre et le tout blâime.
proclame une fripouille. 1Vous allez mnie juisqu'a fai-e planirut un t

C'est pourquoi je nie verrais aucun in- ýge au-dessus de la Section Catholique (lu Bu-
reau d'Educatiom. Est-ce ainsi que vous teniez

convénient à la mise emi liberté d'E sterhialy, compte des recoinaiandations du Souverain
.si cette nmise eil liberté avait pour résultat Pontife dans sa inémorable Encyclique ,Affari

logiue l châimet doBertlusvos,,' Que nul donc ne pierde de vue les règles
raisn, . ~de la modération, «de la douceur et dle lat charité

Mais tous les deux ayant rasn,Ç 101 fr'aternelle, qlue nul n'oublie lerespect qu'il doit
c'est trop roide à autrui." (Page 16).

13audra-t-il admettre que les grands journaux
PAUL ME CAANC. étr'angers à notre foi et à notre nationalité, ont

(Dans l'A twit., 27 aioû^t 1898. dtvatag;i<,e le sentimient de lat justice e~t (les cn
venances, et le désir (le la paix ?

Il mi'est péniible, Monrsieur le Rédacteur,
d'av oi r à refuser et répudier votre j ournal (lu i
ne petit être l'écho d'aucun groupe d'hioniniesUn i ci e t parti politique soucieux de lhneret (lu
drit. Jle laisie et d'atee air connlaîtun

Lefte deiVfr Laigrv i aau p)ulic d'une faiomi plus complète la fausseté
à <bdes assairtioms scandaleuses de votre journal.

/ 'Ec/io de .lziiiai/ola J 'espère, -Monsieur le Rédacteur, lue vous
cesserez cette agitation malsaine et que vous
travaillerez désormais à faciliter l'oeuvre d'apai-

Archevêché (le &aint-Iloniface, semnent, entreprise par tous ceux qui veulent le
St-Boniface, le 17 sept.. 1898. bonheur et lat prospérité de notre jeune p>ays.

AMonsieur le Etédacteur (l[, p 'e *. \Vuillez croire, Monsieur le Rédacteur, à
Ecum DE AS!-mon <désir (le vous faire du b)ien.

1701A.

MUONSIERI LE BaIACTEUBt,

Vous trouviez ci-inîclus une lettre (le Sa
Grandeur Mlgr ('rlevtu le St-flonifacee.
Il vous prie (le vouloir bieni la publier' (];tis le
pirochiain nu méro dle votre journal 1'Ec r D

T-.ien à vous,
Aivniui t :iR LVnU

prête, secrétaire.

A Mýonsieur- le Rlédateurll (le L'lCHO D AI
TOBA.

MONSIEUR LE 'R.DAC-Thuit,

Il est (le nmon devoir dle protester hautement
contre les prétendues , Foudroyantes Rývé'Il-
tion ý.puliées dlaits votre journal à lat date (lu
15 courant.

Il Ile semîble qu'une étude plupims 5Q[1u-s (les
faits vous aurait fait trouv'er deux dlocument.,
importants qui étalfissent les faits sous leur
vrai*jour, et qui justifient pleinement M'on.
Sénateur B3ernier alors surintendant die l'iris-
truction publique d'avoir mis die côté un fonds
de réserve. Le premier document est un dis-
cours de M'on. James E. P. Pu-endergast, pro.
noncé à la chambre des députés de Winnipeg
le 10 et 12 mars 1890, <vid. p. 7), et le second
est le ]rém*aÉquable travail de feu Mgr Taché,
intitule.: s,:Une page d'histoire des E coles de
*banitoba .,, (page 72).- Ott y, lit A lW page 72.
, te' G'U*vernememt de Manitoba avait des

O. m. T.,

La lÇon ratiue retirer (le l'intervenî-
tio isoltede 11rrLangevin dants le dé-

bat, est qju'un ,Journal n'il pas le dIroit (le
crijtiq1uer et (le dénoncer I adiniiistration
d'un fonctionniaire public payé par le peu-

ple, dul momnent que ce fonctionnmaire est
Fl'ani d'un prélat.

Une poignée (le coquilles pêchées, dans quel.
tIlsjournaux

'M. A. .. vient d'être <lt:vom- ((lees>ré) puti
le bey de Tuniis ; nous lui adressonis nos filici-

sLe roi de Siani et sa suite ont été logts
dans le nmôme bocal (local).

IL'année sera bonne pour le cidlre ; les
pompier's (pommiers) sont partout couverts de
boutons magnifiques.*

lM. le Maire a réuni le conseil mîunicipal
po)ur délirer (délibérer> sur la question-

lNotre nouveau préfet est risible (visible)
tous les jours de L) à 5 heures.

Ouf ! arrêtons-nous. Nous serions vite. a
bout de farces. . . pardon ! de forces.' .

Dernière
Correspondance

ENTRE LE

Oardiqal Barqabo .et I~
Dessaulles

(suite)

Quelle était donc lat vraie raison (lu tefu,,i
d'indiquer les livres i La voici, et soyez sûrs

qu'il n'y en avait îas d'autre :ON N'OSAIT
PAS nous <,lire: 's Retranîchez DuLvioulin, ce-
tranchez I'othîier, retrancehez Montesquieu,
retranchez de Thonu, retranchiez Sismondy,
r'etranchez Lamnartimie, retratnchie7 les écoîlowis-
tes, retranchez les plus grandî géologues de
l'époque!1 On comprenait que le rire, même
des catholiques, eût été trop grand. On a
donc préféré rester d]ans les généralités, qui
ouvrent moins les yeux de la miasse (lue les
particularités, où l'esprit qui animie perce trop.

N'osant pas dire franc mît miet ce que l'on
voulait, on s'accrochait au premier prétexte
venu pour mieux voiler le vrai but où l'o,î
tendait, mais que l'on ne voulait pas- explicite-
ment déclarer'.

Et ce qlui me parait mettre hîors cIe doute la
rectitude de mon point de vue, c'est l'absence
de toute décision sur cette question (les livres
dans le décret de l'Inquisition de juillet 1860.
Or. n'a pas non plus osé dlire, dans ce décret,
comeme vous le verrez plus loin, qu'un catholi-

(lue nie pouvait plus, être memirbi e d'une associa-
riomi publique incorpor'ée lui pusesie des livres
à l'index. Comment l'eûi-on fait pour nrous
quand on le permet partout ? Voilà Pourquoi
l'on a hiabilemient, sinon très loyalemnt, tour-
nié lat difficulté, n'enCl disaint pas le plus petit
mot dlans le décret-t et soulevant unie nouvelle
question salis nous le dire, ce qui facilitait

si,,ruièememtla condamnationm puisqu'on nous
enlevait toute posibilité <le nrous défendre.

Les censures furent donc nmaintenues contre
les cathîoliqucýs <le l'institut paLrce qlue le corps
ne retranchiait, pas <les livres (Iue l'on refusait
péremnptoiremient d'indiquer. ?

Vroilà commue l'on entend l ju.stice et commne
l'on pratique le devoir dans certains éêhs

-J.e vous excommunie, disait Sa Grandeur,
parce qu'il y al dut poison dans votre bibiliothè-
que.

- Alors, 'Monseigneur, voulez-vous bien
nmontrer où est ce poisoni ?h

- Noir, certes, je ne vous le mon trerai pas.
'Mais rappelez-vous que si vous ne l'ôtez pas je
n'en mlain tiens pas moins mes censures!

Et voilà ce que l'on hiabitue notre popula-
tion A regarder comme de la conscience ! !

Nous avons donc interjetý appel à Rome.
Une requête en date du 16 octobre 1865 fut

1


